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communiqué de presse 

Bâle, Suisse, le 20 septembre 2016 

 

Message du comité exécutif  

 
Syngenta a annoncé aujourd'hui la nomination de Jeff Rowe au nouveau poste de 
President Global Seeds and North America. Dans ses nouvelles fonctions, Jeff 
sera responsable de la stratégie et de l’exécution pour l’activité semences au 
niveau global, ainsi que de la direction Amérique du Nord pour les activités 
semences et protection des cultures. 

Jeff apporte plus de 20 ans d'expérience dans l’industrie après avoir occupé un 
large éventail de fonctions de plus en plus importantes, dans les domaines de la 
gestion commerciale régionale, de la biotechnologie et des affaires réglementaires, 
de la chaîne logistique et de la stratégie internationale.    

En outre, Jon Parr, actuellement COO, est nommé President Global Crop 
Protection and EAME, LATAM and APAC. Jon possède un excellent bilan de ses 
30 années passées dans l’industrie agricole, associé à une connaissance 
approfondie de la protection des cultures dans tous les domaines.   

Erik Fyrwald, CEO, a déclaré : « J'ai travaillé avec Jeff pendant de nombreuses 
années et je sais qu'il apporte les compétences adéquates à Syngenta et qu’il est 
réellement passionné par l'agriculture. Je lui souhaite la bienvenue dans 
l’entreprise. J'ai également hâte de continuer à travailler avec Jon qui prend des 
responsabilités élargies dans un nouveau poste clé. Avec la nouvelle équipe de 
direction actuellement mise en place, je suis confiant dans le fait que l’entreprise 
pourra s’appuyer sur des bases solides et accroître ses parts de marché dans la 
protection des cultures et les semences. » 
 
 
A propos de Syngenta 
Syngenta est une entreprise agricole leader qui contribue à l’amélioration de la 
sécurité alimentaire mondiale en permettant à des millions d’agriculteurs de mieux 
exploiter les ressources dont ils disposent. Grâce à un savoir de haut niveau et à 
des solutions de cultures innovantes, nos 28 000 collaborateurs répartis dans plus 
de 90 pays, s’emploient à changer la façon dont les cultures sont développées. 
Nous nous engageons à protéger les terres des dégradations, à améliorer la 
biodiversité et à revitaliser les communautés rurales. Pour en savoir plus, visitez 
www.syngenta.com et www.goodgrowthplan.com. Suivez-nous sur Twitter® 
www.twitter.com/Syngenta. 
 
 
 

http://www.syngenta.com/
http://www.goodgrowthplan.com/
http://www.twitter.com/Syngenta
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Mise en garde concernant les déclarations prévisionnelles 

Ce document comporte des déclarations prévisionnelles pouvant être identifiées par l’utilisation de mots tels que « 
s’attendre à », « pourrait », « sera », « potentiel », « plans », « perspectives », « estimé », « visant à », « en 
bonne voie » et autres expressions similaires. De telles déclarations peuvent être soumises à des risques et 
incertitudes susceptibles d’entraîner une divergence notable entre les résultats réels et lesdites déclarations. Nous 
vous invitons à vous référer aux déclarations de Syngenta auprès de la Securities and Exchange Commission 
américaine, mises à disposition du public, pour obtenir plus d’informations à ce sujet et sur d’autres risques et 
incertitudes éventuels. Syngenta n’est aucunement tenue de mettre à jour ses déclarations prévisionnelles afin de 
refléter les résultats réels, les changements de prévisions ou tout autre facteur. Ce document ne constitue pas ou 
ne fait partie d’aucune offre ou invitation à vendre ou émettre, ni de sollicitation issue d’aucune offre d’acquisition 
ou de souscription pour des actions ordinaires de Syngenta AG ou Syngenta ADS, pas plus qu’il n’est à la base 
ou n’est lié à aucun contrat s’y rapportant. 


